
(Enregistre sur les Reco-rds le ler Decembre 1906.) 

AT THE COURT AT WINDSOR CASTLE, 

The 16th day of November, 1906. 

PRESENT, 

THE KINGS MOST EXCELLENT MAJESTY 

LORD PRESIDENT 
EARL BEAUCHAMP 

LORD CHAMBERLAIN 
S[R DIGHTON PROBYN. 

WHEREAS therc was this day read at the Board JAli relative it. 
l'applicat.ion 

a Report from the Right Honourable the Lords dBal~ISI.le d . III lage e 
of the Committee of· Council for the Affairs of certains Actcs du Pl\rlement 
Guernsey and .J ersev dater the 9th day of rell\tifs aux • • , Postes et 
November, 1906, in the words following, viz.:- TeMgraphes. 

h YOUH. .MA.JESTY having been pleased, by Your 
General Order of Reference of the 24th da y 
of January, 1901, to refer unto this Committee 
the bumble Petition of the States of the Island of 
Guernsey, setting forth-

"1. That the application of 'the Telegraph Act, 
1863,' 'the Telegraph Act, 1868,' and 'the Telegraph 
Act, 1869,' has been p.xtended to the Bailiwick by 
'the Telegraph Act, 1870': that the Post Office 
(Offences) Act, 1887,' 'the Post Office (Protection) 
Act, 1884,' and 'the . Telegraph Act, 1885,' as 
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amended by 'the Post and Telegraph Act, 1897,' 
also apply to the Bailiwick: But that some of the 
machinery prescribed by the said Acts for putting 
the same in force has been fonnd to be unworkable in 
the Bailiwick; 

"2. That the protection affo),ded to Your Majesty's 
Posts and Telegraphs hy 'the Telegraph Act Amend-
ment Act, 186(),' 'the Telegraph Act, 1878,' and 
• the Telegraph Act, 1 A9:l,' does not at present apply 
to the Bailiwick; 

"3. That Representations have been made to the 
local authorities by Your Majesty's Postmaster 
General that it would be expedient to take measures 
for making the Ads of Parliament mentioned in the 
first paragraph workable in the Bailiwick, and fo), 
making those mentioned in the second paragraph 
applicable thereto; 

"4. That at the Court of ('hief Pleas held on the 
11 th November 1905 the Hoyal COllrt on the motion 
of the Crown Officers adopted the 'Proj~t de Loi' 
set forth in the Sehedllle to the Petition, an~ reqncstp(l 
the Bailiff to lay the same before the States of the 
Island, with a view that, if approved by that Body, 
it might be sl1bmitted to Y 0111' :\lajesty for Y 011)' 

graciolls consideration; 

"5. That the said 'Projet de Loi' was accordingly 
laid before the States, who by a Resolution dated the 
20th December, 190o, adopted the same with some 
slight modifications. The said 'Projet de Loi,' as 
modified, is in the words and fignres set forth in the 
Schedule to the Petition; 

"And most humbly praying that Your Majesty 
would be graciousiy pleased to give Y Ollr Royal 
sanction to the said Bill or Projet intituled 'Loi 
relative a I'application dans Ie Bailliage de l'Ile de 
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'Guernesey de certains Actes du Parlement relatifs 
'aux Postes et Telegraphes' as the same is set forth 
in the Schedule to the Petition, and to order a,nd 
direct that as from the registration of Your Majesty's 
Order thereon the same might have the force of 
Law within the Bailiwick of the Island of Guernsey: 

" THE LORDS OF THI<~ COMMITTEE, in 
obedience to Your Majesty's said Order of 
Reference, have this day taken the said Petition 
into consideration, and do agree humbly to 
report, as their opinion, to Your ~Iajesty, that 
it may be advisable for Your l\tJajesty to approve 
of and ratify the said Projet de Loi, and to 
declare that the same shall have the force of 
Law within the Bailiwick of the Island of 
Guernsey.~' 

HIS l\1A.JESTY, having taken the said Report 
into consideration, is pleased, by amI with the advice 
of His Privy Council, to approve of and ratify the 
said Projet de Loi, and to order, as it is hereby 
ordered, that the same shall have the force of Law 
within the Bailiw,ick of the Island of Guernsey. 

And His Majesty doth hereby further direct that 
this Order and the said Pr~jet de Loi (a copy whereof 
is hereunto annexed) be entered upon the Register of 
the Is1ar,ld of Guernsey and observed accOl·dingly. 
And the Lieutenant-Governor or Commander-in-Chief 
of-the Island of Guernsey, the Bailiff and jurats, 
and all other His Majesty's Officers, for the time 
being, in the said Island, and all other persons whom 
it may concern, are to take notice and govern them-
selves accordingly. 

A. 'V. FITZRoy. 

, PRO.l ET DI~ LOI referred to in the foregoing 
Orner in Counci1. 

1906. 
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LOI RELATIVE A V APPLICATION DANS LE BAIL- . 
LIAGE DE L'ILE DE GUERNESEY DE CERTAINS 
ACTES DU PARLEMENT RELATIFS AUX POSTES 
ET TELEGRAHES· 

Attendu qu'il convient pour la protection des 
Postes et TeIegraphes de Sa lVlajesM que certaines 
dispositions des Actes du Parlement Postaux et 
TeIegraphiqlles dits "The Telegraph Act Amendment 
Act, 1866," "The Telegraph Act, 1878," et "The 
Telegraph Act, 1892," s'appliquent au Bailliage de 
J'Ile de Guernesey: 

Attendu que l'application des Actes du Parlement 
dits "The Telegraph Act, 1863," "The Telegraph 
Act, 1868," "The Telegraph Act, 1869" a ete 
etendue a ce Railliage par l'Acte du Parlement dit 
" The Telegraph Act, 1870," et que l'Acte dit "The 
Post Office (Offences) Act, 1837," l' Acte dit "The 
Post Office (Protection) Act, 1 ~84," et l' Acte dit 
"The Telegraph Act, 1885" amende par "The Post 
and Telegraph Act, 1897," s'appliquent a ce Bailliage, 
mais que les procedures prescrites pour y mettre en 
force les dispositions des dits Actes sont en partie 
inapplicables: 

Attendu q u'il convient de prendre lea mesnres 
necessaires pour rendre applicables au dit Bailliage les 
Actes du Parlement ci-dessus mentiopnes : 

Exrtatel)sionAdtee I.-Les Actes au Parlement dits " The Telegraph ce lOS cs 
:~ ~:Ilfi~:~t Act Amendment Act, 1866," "The Telegraph Act, 

1878," et " The Telegraph Act, J 892," seront dorena-
vant en force dans Ie Bailliage de l'Ile de Guernesey 
sujets toutefois aux dispositions de la presente Loi. 

tlsPL~r;t¥'lne- II.-Dans l'application des Lois TeIegraphiques et 
graphiqu6S. des Actes dits "The Post Office I Offences) Act 
Interpretation 1 37" Th . \ , 8 , et" e Post Office (ProtectIOn) Act," 1884," 

au Bailliage de l'Ile de Guernesey, les clauses sui vantes 
auront leur effet :- . 



(1) 

(2) 

(3) 

(4) 
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La section quatre et celles de quarante neuf a ____ 1906~ __ 

cinquante trois du "Telegraph Act, 186a," "Telc~gra1?h • 1" Act, HI63 ne seront pomt app lqueeS. Sections' et 
'9& 53ne 

L'expression "Acte du Parlement" comprendra t~~~.t pas en 

une Loi (sanctionnee par Sa :Majeste en J]ex}Jre"~ion 
I .. Acte du 

ConseiI) des Etats de l'Ile de Guernesey. Pnrlement." 

La section deux du "Telegraph Act 1892" "1'elegra1?h , 'Act, 1892, 
sera appliquee comme si Ia COUI Royale de l:'iect.ion 2. 

Guernesey et Ia Cour de l'Ile d'Auregny, 
selon Ie cas rempla<;aient Ia commission des 
chemins de fer et canaux, et comme si Ies 
Etats de Deliberation de l'Ile de Guernesey 
rempla<;aient Ie Parlement, et comme si un 
comite des dits Etats rempla<;ait la commis-
sion d'enquete dite " Select Committee." 

Quand nne question demandera d'apres les Lois Procedure 
, , • 'A , • , • , p'revuc I?ar Telegraphlques a etre deCIdee de Ia mamere Land Clauses Act." 

prevuc par les Lois pour les clauses agraires 
(" Land Clauses Act,") ou par l'une quel-
conque de ces lois, eUe sera decidee dans l'Ile 
de Gllernesey par la Cout' Royale siegeant 
en Cour Ordinaire, et, dans l'Ile d'Auregny, 
par la Cour composee du J uge ou de son 
Depute et d'au moins deux J ures let les 
decisions de ces Cours respectivement I seront 
~ans appel. 

(5) Toutes amendes recouvrees en vertu de cette Application .. , , SM' , des Amendes. 

(6) 

loi seront payees mOltle a a aJeste et 
moitie au delatem·. 

(a) Le . Lieutenant-Gouverneur remplacera Ie" Telcgra1?h 
Act, 1863. 

" Buard of Trade" dans les sections trcntc- Licutenant-
. h . f Gouverneur 

SlX, trentc-sept, trente- mt, trente-neu, ou Cour 

h · d "T I h remplacera Ie quarante et quarante- mt u e egrap "Board of 
Act, 1863," mais, sauf Ie dispositif ci-dessus, Trade." 

la Cour Ordinaire ou de premiere instance 
composee dans l'Ile de Guernesey du BaiUif 
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.. Telegra};,h 
Act., 1863, 
Section roo 

"Telegra};,h 
Act, 1878. 
"Railway 
Commission-
ers." 

Pour~uite cl 
Amendes. 

Protection 

f~~~~\~ur-
General des 
Postes par 
rapport a. 
travaux 
clectriques. 
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ou de son Lieutenant, et d'au moins deux 
J ures de la Cour Royale, et dans l'Ile 
d' Auregny, dll .T uge ou de son Depute, et 
d'au moins deux J ures de la Cour, dont la 
decision sera sans appel, remplacera Ie 
" Board of Trade." 

(b) Les dites Cours de premiere instance 
tiendront lieu de " deux Justices" " la police 
ou magistrature salariee" et "une Cour de 
juridiction sommaire," ainsi que d'une "J us-
tice depaix" dans la section trente dll 
" Telegraph Act, 1863." 

(c) La Cour Royale de Guernesey com-
posee du Bai1lif ou de Son Lieutenant, et 
d'au moins sept J ures dont la decision sera 
finale, remplacera la commission des Chemin~ 
de fer (" Railway Commissioners ") dan:-5 Ie 
"Telegraph Act, 1878." 

(7) Tout delit commis et toute amende eneourue ell 
vertu de cette Loi, dans Ie ressort de l'Ile de 
Guernesey seront l'un juge et l'autre versee 
devant la Cour de premiere instance de la 
dite lIe, a la poursuite ou instance des 
Officiers du Roi on d'un Connetable de 
paroisse, mais si Ie delit a eM commis, et 
l'amende encourue dans Ie ressort de rIle 

I 

d' Auregny la poursuite se ~era sommairement 
dans la dite Ile dans les caS de sa competence, 
a la requcte on instance des Officiers du Roi 
ou d'un Connctable de la paroisse, et dans 
tous les autres cas devant la Cour Ordinaire 
ou de premiere instance de l'Ile de Guernesey 
et les decisions de ces COul'S seront finales. 

11I.-(I) Si des entrepreneurs se pl'oposent d'eriger 
ou de poser une ligne elect rique quelconque ou de faire 
n'importe quel autre travail, dans Ie. but de fournir de 
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l'electricitc dans Ies nes du BailIiage ou dans quel- 1906. 

<pl'une d'entre eUes, les dits entreprenenrs construiront -----
lenrs lignes clectriqlles ou autres travaux de toute 
espccc et ex ploiteront leur entreprise, sons tous les 
rapports, en respectant aliment les lignes telegra-
phiqlles 8ervant de temps en temps, ou destinees a 
~ervil' au Dil'ectenl'-Gencral des Postes, aillsi que les 
cOlll'ants de ces lignes tcMgraphiq nes en usant de tOllS 
les moyens raisonnables dans la construction de leurs 
Jig-nes el€ctriques, et autres travaux de toute sorte, et 
dans Ie manreuvrement de lem' entreprise pOllr prevenir 
toute influence nuisible, soit par induction ou autrement 
sur les dites Iignes teIegraphiq lies ou sur leurs COUl'ants. 
S'il s'elCve quelquc discussion au sujet de savoir si les 
entrepreneurs ont constl'uit leurs lignes electriques ou 
autres travaux ou s'ils ont fait fonctionner leur entre-
prise en contravention ~t cette 8ub-division, la question 
:.;era decidee par l'autorite ci-apres designee pour 
l'arrangement des diflcrends; et les entrepreneur!:' 
scront tenus de faire ~l leur systeme toute reparation ou 
addition que la dite antoritc pourra indiquer. 

(2) Si nne liglle telcgraphique du Dilrecteur- Prejudice 

G ' , I d 1.1 Jr. I " d' 1 f' cause par encra es ostes SOUllre que que preJu lCe (u alt ent.rcpreneurs 

I I 'd I aux hglles (e a constructIOn, par es entrepreneurs que conq nes t.eIegraphiques 

1 I I ' '1' du (e eurs Ignes c ectnques ou autl'CS travaux ou par Gouvcrnc-

I f ' d I ' 1 d' mcnt, e onct1Onnement e eur entrepl'lse es Its e~trepre-
neurs devront payer les frais de to utes les repfrations 
ou changements dans les lignes tCIegraphiques du 
Directeul'-General des I10stes qui pourl'oht etre 
necessaires pour remcdier au prejudice souffert. 

(3)-(a) Un mois avant de cornlnencer l'exccution A\"~Hd'lln 
, m01H Hera de travaux quelconques S01t dans une rue, ou .route, fourni 8.\"allt 

. d ( "I "d' commence-S01t au-dessus ou en essous s 1 ne s aglt e repara- ment de 

I .1' 'I' 'd travaux, tions de renouvel emellt ou II arne 10rat1On e travaux 
existants dont Ie caractere et la position ne soient 
pas changes), les entrepreneurs fournirollt au 
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1906. Directeur-General des Postes un avis ecrit decrivant 
les travaux projetes, ainsi que Ie systeme et Ie mode 
de fourniture en meme temps q u'un plan de ces· 
travaux montrant la position et la maniere dont on 
se propose de les executer. 

~r~:t~~~n (h) Le Directeul"-General des Postes pourra a sa 
8l~ee~~I~r- discretion approuver tous travaux ou plans de cette 

sorte, lesq uels, en ce qui regarde la pose, Ie placement, 
et l'usage des dits travaux, seront susceptibles des 
amendements, exigences et conditions qui pourront 
etre juges propres a garantir chacune de ses lignes 
teIegraphiques de tout prejudice, soit par induction 
ou autrement, et de toute entrave ou perturbation; 
ou bien il pourra refuser son approbation aces 
travaux ou plans, et il devra donner avis de cette 
approbation ou refus d'approbation aux entreprenenrs 
dans l'intervalle d'un rnois apres que l'avis de cel:-' 
derniers lui aura eM remis, ou a defaut de ce fa.ire, 
il sera cense avoir approuve les dits travallX et plans. 

Appel par de," (c) Si Je Directeur-General des Postes a approuve entreprcncurR. 
des travaux et plans sujets a des amendements, 
exigences et conditions dont les entrepreneurs ne 
soient pas satisfait.s, ou s'il a rejete ces travaux 
ou plans, les entrepreneurs pourront en appelel' a 
l'autorite ci-apres mentionnee, pour arranger les 
differends et cette autorite pOllrra faire une en-
quete de la chose, et perrnettre au ne pas per-
rnettre Ie dit appel, et aussi approuver les dits 
travaux et plans, sujets aux arnend~rnents, exigences 
ou conditions qui pOUl'ront etre juges propres aux 
fins ci-dessus; ou bien eUe pourra les desapprouver, 
et alors les entrepreneurs ne pourront executer 
aucun de ces travaux et plans, avant qu'ils aient 
re<;u ou soient censes avoir re<;u l'approbation comme 
il est dit plus baut. 

Cont,raventioll ( 4) Da.ns Ie cas d'une contravention ou d'un refus 
de la part des I . d tt'" tt· . I t entrepreneurs. vo ontaue e se sourne re a ce e section, es en re-
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preneurs seront passibles d'une amende qui n'exccdera 
pas dix livres sterling pour chaque jour que continuera 
la contravention ou Ie re£us de se soumettre, OU, 

si la communication telegraphique est volontairement 
interrompue, d'une amende n'excedant pas cinqnante 
!ivres sterling pour chaque jour que continuera la 
dite interruption, bien entendn que les entrepreneurs 
ne seront pas sujets a une amende, en vertu de cette 
section, s'ils convainq uent Ia Cour que l'acte ou 
l'execution du travail etait necessaire pour prevenir 
un accident, ou bien que c'etait un travail de necessitc 
pressante, et q u'ils ont immediatement donne au 
Directeur ou sous-Dirccteur du bureau de telegraphie 
postale Ie plus rapprochc du lieu ou l'acte ou Ie 
travail a ete accompli, un avis de son execution 
exposant la raison pour laquelle il a etc fait ou 
execute sans avis prealable. 

121 
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(5) Dans cette section, l'expression "ligne clec- l."lerprJ~tioll 
. ".. fi I fil I fi] I d t I exprCH";lOlI trlq ue slgm e e ou es s, e con uc eur ou ': ligll~ .. 

I ' I I . . ele,·t.nqne. autre moyen emp oye pour e transport, a transmISSIOn ,. :\'uiRiblc. 

Oil la distribution de l'electricite, avec tout revcte- :~~cnAee. 
ment, enduit, couvertul'e, tube, enve]oppe iso]atrice, 
les entourant ou les sOlltenant ou unequelconq ue 
de leurs parties, ou tout Q.ppal'eil s'y rattachant, 
dans Ie but de transporter, transmettre ou distribuer 
l'electriciw ou les COli rants electriq ncs, et, a~lX fins 
de cette section une ligne teIegraphique du Di~ecteur-
General des Postes sera censee nuisiblement hffectee 
pal' un acte ou travail~ si la communicati~n teIe-
graphique au moyen de la dite ligne se trouve, 
par induction ou autrement, affectee d'une maniere 
quelconque par cet acte ou ce travail ou par l'emploi 
du dit. travail. 

(6) Rien de contenu dans cette section ne pourra Droits ~e 
A. ., 'I D' t (~" I d poursUlte dll etre lDvoq ue pOllr prI vel' e lree eur- Tenera es Direeteur· , , I (Mneral Postes d'aucun droIt de poursUlte contre es entre- reserves, 
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ditferenrls. 

HMercllce par 
la Coura Ull 
arbit.re. 

~'L~l~'~~l~_n 
graphiqueH." 
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preneurs par accnsation, action en justice ou autre-
mel1t par rapport aux sujets ci-dessus. 

(7) L'autorite pour I'arral1gement des differends en 
vertu de cette section sera Ia C our Royale de l'Ile de 
Guernesey, siegeant en corps, ou Ia COUl' de l'Ile 
d'Auregny, siegeant en corps, selon Ie cas, dans Ie 
reS:50rt desq uelles Ie diffcrend se sera eleve, et In 
decision de telle Cour sera finale. 

(8) La Cour Royale de l'Ile de Guernesey et la 
Cour de l'Ile d' Auregny auront respectivement 
pouvoir dans tout cas s'elevant en vertu de cette 
section, de referer Ie differend a la decision d'un 
arbitre, qui sera nomme par la Cour, avec pouYoir8 
par rapport a l'exccution de sa sentence ou decision, 
au paiement des frais, ou autrement. 

lV.-Dans cette Loi l'expression "Lois TeIe-
graphiques" signifie les "Telegraph Acts, 1863 to 
1897" ainsi que tout Acte du Parlement 011 parties 
des Actes du Parlement incorporcs It ces lois, 
ou s'y tl'ouvant vises ou n'importe lequel d'entre 
eux. 

Broits eL Et ne derogera en rien cette loi aux droits et 
privilegcs dcl'! .., ' 
li~t,atsre!olerveH. privIleges des Etats de cette ile, ni de la Cour 

Royale. 




